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OBJECTIFS

OUVERTURE D’UN ATELIER OU D’UNE BOUTIQUE DE TORRÉFACTION DE CAFÉ

MAITRISER LE PROTOCOLE DE DÉGUSTATION POUR SÉLECTIONNER CES CAFES

MAITRISER LA PARTIE TECHNIQUE DE LA TORRÉFACTION

VALIDER SON BUSINESSMODÈLE

MAITRISER LES RÈGLESD’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ

DUREE DE LA FORMATION

5 JOURS–DE 9H00 À 12H00 ET DE 13H00 À 17H00

PUBLIC CONCERNE

TOUSPUBLIC

PREREQUIS

PAS DE PRÉREQUIS POUR INTÉGRER CETTE FORMATION

MATERIEL

1 TORRÉFACTEUR DE 1KG GIESEN / 1 TORRÉFACTEUR DE 250GRS PROBAT / 1 TORRÉFACTEUR DE 25KG  

PROBAT

MOULIN BOUTIQUE MALHKONIG GUATEMALA 2 ET UN EK43

BOLSDE CUPPING ET CUILLÈRE DE DÉGUSTATION

HANDICAP

POUR LES PERSONNES ATTEINTES DE HANDICAP, MERCI DE NOUS CONTACTER DIRECTEMENT POUR CONNAITRE

NOSPOSSIBILITÉSD’ACCUEIL.
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12H00–PAUSE DÉJEUNER

•

•

•

•

•

16H00–
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17H00–FIN DE LA 1
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

ARTICLE 1 OBJET

Les présentes conditions générales ont pour objet de régir les droits et obligations de la société Café Mokxa dans le cadre 
de la vente de marchandises, produits finis ou autres matériels.

A défaut de contrat conclu entre la société Café Mokxa et l’acheteur Café Bretelles , ou de conditions générales ou
particulières d’achat expressément acceptées par la société Café Bretelles , les ventes effectuées sont soumises aux
conditions générales de vente décrites ci-après.
En conséquence, tous nos produits et prestations de services fournis par la société Café Mokxa impliquent l’adhésion sans
réserve du client Café Bretelles aux présentes conditions générales de vente, à l’exclusion de tout catalogue, prospectus ou
autre document publicitaire qui n’ont qu’une valeur indicative.

ARTICLE 2 PAIEMENT ET CONDITIONS DE PAIEMENT

1. Prix

Le prix des produits et services proposés est exprimé en Euros. Les prix sont mentionnés HT. Il sera ajouté au prix proposé 
le taux de TVA en vigueur au jour de la passation de la commande, ainsi qu’éventuellement les frais de port.
Tout changement du taux légal de T.V.A sera automatiquement répercuté sur le prix des produits et services, à la date 
stipulée par le décret d’application.

2. Règlement

Le client peut effectuer le règlement de ses commandes soit par virement, chèque ou prélèvement bancaires. 
Toute commande payée par chèque ne sera traitée qu’à la réception du moyen de paiement.
L’intégralitédu prix TTC doit être versée à la commande (ou à la réceptionde la prestation).

La société Café Mokxa se réserve le droit de suspendre toute gestion de commande et toute livraison en cas de refus 
d’autorisationde paiement par carte bancaire de la part des organismes officiellementaccréditésou en cas de non- paiement.

ARTICLE 3 RABAIS ET RISTOURNES

Les produits et prestations de services sont facturés aux conditions de tarifs en vigueur au moment de la réception.
Ces tarifs incluent les rabais et ristournes que la société Café Mokxa serait amenée à consentir, en fonction de ses 
résultats ou de la prise en charge de certaines fonctions par le client.

ARTICLE 4 CLAUSE PENALE

Le défaut de paiement total ou partiel de la prestation à sa date d’exigibilité entraîne de plein droit et sans mise en demeure
préalable l’allocation à la société Café Mokxa d’une pénalité de retard et d'une indemnité forfaitaire pour frais de
recouvrement de 40,00 Euro(s).
Cette pénalité est calculée sur l’intégralité des sommes TTC restant dues. Elle court à compter de la date d’échéance du prix
de la prestation effectuée jusqu’à son paiement total.
Le taux d’intérêt légal de référenceest celui en vigueur au jour de l’utilisation des présentes conditions générales de vente.

ARTICLE 5 CLAUSE RESOLUTOIRE

Si dans les trente (30) jours suivant la mise en œuvre de l’article « clause pénale », le client n’a toujours pas acquitté la
somme due au titre de la prestation effectuée par la société Café Mokxa, la vente sera résolue de plein droit, sans autre
formalité, dès réception de la mise en demeure envoyée par la société.
En outre, la société Café Mokxa se réserve le droit de réclamer des dommages et intérêts au client défaillant.
L’existence de la présente clause n’interdit pas au vendeur de renoncer au bénéfice de celle-ci et de demander le paiement
du prix.

ARTICLE 6 CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE

Les produits et prestations de services vendus comme définis dans le bon de commande, bon de livraison ou la facture

restent la propriété de la société Café Mokxa jusqu’aupaiement intégral du prix par le client.
Pendant la durée de la réserve de propriété, le client supportera la charge des risques en cas de perte ou de destruction de
la chose vendue dès sa livraison.


